
 
 
SAMEDI  

Arrivée à la gare de Beaune ou de Dijon.  
 

Accueil par les Hospices Civils de Beaune à l’Hôtel « Le Cep » qui reçoit les représentants et les 
parrains/marraines qui représentent les associations bénéficiaires de la Pièce de Charité. 
Hôtel Le Cep ***** :  27 rue Maufoux, Beaune – 03 80 22 35 48 

- Représentant de l’association (1 chambre double - 2 nuits : du samedi au lundi) 
- Parrain ou marraine (1 chambre double - 2 nuits : du samedi au lundi) 

 

➢ 19h00 : départ pour le Château du Clos de Vougeot 
Présidence du Chapitre des « Trois Glorieuses » de la Confrérie des Chevaliers du Tastevin. Repas très 
animé, de caractère bachique qui réunit plus de 500 personnes dans l’ancien cellier du château. 
(Tenue vestimentaire : smoking et nœud papillon pour les Messieurs – robe de soirée pour les Dames.)    
 

Pendant le dîner : prise de parole des parrains/marraines pour présenter les associations, leurs missions 
et leurs projets. 
 

Retour à l’hôtel vers 1h00 du matin. 
 

 

Dès le XIIème siècle les moines de l’abbaye de Cîteaux 
construisirent au milieu des vignes, des bâtiments 
d’exploitations viticoles. L’édifice fut complété au XVIème par 
un corps de logis dans le plus pur style Renaissance. 

Situé au cœur de la route des Grands Crus, le château du Clos 
de Vougeot est le symbole de près d’un millénaire d’Histoire 
de la Bourgogne. 

 
Monument historique d’exception, le Clos Vougeot est le Chef-

d’ordre de la Confrérie des Chevaliers du Tastevin.   

 

DIMANCHE (Présence obligatoire) 
 

➢ 10h00 : conférence de presse  
Conférence située dans les Halles de Beaune, en face de l’Hôtel-Dieu. 
Intervention des associations en début de conférence : 3 minutes par intervenant. 
Puis interview individuel dans l’espace presse.  
 

➢ 11h00 : Tour d’honneur dans le centre-ville 

Avec le Maire de Beaune et Président du Conseil de Surveillance des Hospices Civils de Beaune. 
Remise d’un prix par le Comité des Fêtes du Pays Beaunois.  
 

➢ 12h00 : Déjeuner officiel à l’Hôtel-Dieu  
Photo de groupe dans la cour d’honneur puis déjeuner préparé par les cuisines des Hospices de Beaune 
dans la Chambre du Roy rassemblant une centaine de personnes : personnalités officielles de la région 
(politiques, fonctionnaires régionaux et départementaux, responsables des milieux viticoles, Conseil de 
Surveillance et Direction des Hospices). 

 



 

La chambre du Roy est une prestigieuse salle de réception aux 
murs garnis de boiseries et tentures qui mettent en valeur le 
portrait du Roi Louis XIV, hôte d’honneur des lieux en 1658.  

Située au 1er étage de l’Hôtel-Dieu, elle domine par sa galerie 
d’accès la Cour d’Honneur de l’Hôtel-Dieu ; ses larges fenêtres 
vous invitent à admirer les jardins où trônent les statues des 
fondateurs.  

 

 

➢ 14h30 : Vente des Vins aux enchères sous les Halles  
Suivant le nombre de pièces mises en vente, la vente aux enchères peut durer jusqu’à environ 20h00.  
 

Entre 16h-17h30 : Ouverture de la vente de la Pièce de Charité par les parrains/marraines. Prise de parole 
et animation de la vente pour faire monter les enchères auprès des acheteurs. 

 
 

L’originalité de notre institution hospitalière se situe dans 
l’importance et la nature de notre patrimoine constitué d’une 
part d’un monument historique, l’Hôtel-Dieu du 15ème siècle; 
d’autre part d’un prestigieux domaine vinicole de 60 ha des 
meilleures appellations de Bourgogne. 

Toutes ces vignes proviennent de legs et de donations, et leur 
production est commercialisée chaque année aux enchères le 
3ème dimanche de novembre, dans le cadre de la vente de 
charité la plus célèbre du monde. 

Les revenus tirés de cette "dotation" servent à l'entretien du 
patrimoine des Hospices Civils de Beaune, ainsi qu'à la 
modernisation des équipements et bâtiments hospitaliers. 

 

 

➢ 21h00 : Dîner de gala à l’Hôtel-Dieu 
Le dîner de gala qui clôt, de façon prestigieuse, la Vente des Vins des Hospices de Beaune se déroule au 
Bastion. Il rassemble les négociants-acheteurs de la vente accompagnés de leurs clients français et 
étrangers, ainsi que des agents hospitaliers, des médecins, des membres du Conseil de Surveillance et de 
l’équipe de direction des Hospices Civils de Beaune. 600 convives sont répartis dans 3 salles dont 370 au 
Bastion. 
Le dîner s’achève vers 2h du matin.  
(Tenue vestimentaire : costume pour les Messieurs – robe de soirée pour les Dames.)    
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
NB : Un programme détaillé et des informations pratiques seront transmises aux associations retenues 
courant septembre. 

Le carrelage marqué de la 
devise SEULE est unique. 
Monogramme des donateurs 
Nicols Rolin et Guigone de 
Salins, cette devise signifie que 
Guigone était la seule dame 
des Pensées de son mari. 

 

 

 

Depuis 1976, les Hospices Civils de Beaune soutiennent chaque 
année une ou plusieurs œuvres caritatives en leur versant les 
profits d’une pièce de vin mise en vente explicitement à cette 
fin, la Pièce de Charité. 

 


